
Dopage et disqualification - Sittard 1980

A l'ouverture des CM de Sittard le problème du dopage en Athlétisme était codifié dans l'Article 144 du règlement de la FIAA :

- Alinéa 3 : les Amphétamines, la Cocaïne, l'Éphédrine, la Strychnine, l'Héroïne, la Morphine et les Stéroïdes anabolisants

entre autres, étaient listés comme des substances dopantes donc interdites.

- Alinéas 5 & 7 : tout athlète désigné par les organisateurs d'une compétition pour passer un test antidopage devait s'y soumettre

et tout athlète contrôlé positif ou ayant refusé de passer le test devait être disqualifié de la compétition. 

Le dopage et ses conséquences étaient aussi évoqués dans 2 autres articles :

- Article 53, Alinéa XI : tout athlète qui utilisait des drogues devenait 'inéligible' pour toute compétition autrement dit était suspendu

par la FIAA et ne pouvait plus concourir. La suspension était automatique et en principe définitive.  

- Article 11, Alinéa 2 : le Conseil de la FIAA pouvait réintégrer tout athlète suspendu à la demande de sa fédération si celle-ci avançait

des raisons valables.  

La FIAA lors de la réunion en 1978 à San Juan (Porto Rico) de son Conseil (3 & 4 Octobre) et de son Congrès (5 & 6 Octobre), tout en

confirmant que tout athlète convaincu de dopage était automatiquement interdit de toute compétition internationale (donc disqualié à vie),

a décidé que la réintégration des coupables sur demande de leur fédération ne pouvait intervenir qu'après une période de suspension

d'au moins 18 mois à compter de la date du test positif contre 1 an auparavant (Congrès de Montréal (Canada) 20 au 22 Juillet 1976).

A Sittard un seul cas de dopage a été avéré : 

@ Rosa COLORADO (Espagne) a été éliminée en Demi-finales du 400m Haies (5e en 57"47) et a donc participé à la Finale B

(course de "consolation" réservée aux 8 demi-finalistes non qualifiées pour la "grande Finale") qu'elle a remportée en 57"51.

A l'issue de cette course, l'Espagnole a subi un contrôle antidopage dont la positivité à un Stéroïde anabolisant a été révélée

par la FIAA à l'occasion de la réunion de son Conseil à Londres du 24 au 26 Octobre 1980.

L'athlète a été disqualifiée des CM malgré ses allégations indiquant qu'on avait été obligé de lui faire des injections d'un médicament

pour soigner un doigt cassé lors d'une course antérieure aux épreuves mondiales, injections qui après enquête ont montré

qu'elles contenaient le stéroïde incriminé.

La FIAA a enregistré et admis cette explication mais a néanmoins appliqué la règle : outre le déclassement de son épreuve,

COLORADO a été suspendue automatiquement et définitivement de toute compétition.

Mais sur demande de la Fédération Espagnole, qui soutenait son athlète lors de la réunion du Conseil de la FIAA à Londres,

la suspension a été ramenée à 18 mois et COLORADO a pu réintégrer la compétition en 1982.


